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ÉPICERIE DES ROBALEUX,
DES IDÉES PLEIN LES ÉTALS

GUY BOCHUD
SUR GRAND ÉCRAN

RÉSEAU D’EAU
SOUS HAUTE SURVEILLANCE

GENDARMERIE MOBILE,
MAIS QUE FAIT LA POLICE ?

PLANTES EXOTIQUES,
ALERTE AUX ENVAHISSEURS
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NOTRE PIERRE À L’ÉDIFICE

Tous les jours, nous 
nous déplaçons, 
nous mangeons 
et consommons 
des produits, nous 
utilisons de l’eau et 
des ressources, d’où 

l’impact important sur l’environnement. 
Comment le limiter ? Par des petits gestes 
au quotidien. Engagée, la Municipalité espère 
montrer l’exemple avec quelques actions 
concrètes, réalisées à son échelle. Voyons 
ce qui a été entrepris ces derniers mois… 

Parlons utile, parlons « ressourcerie ». 
Comme moi, beaucoup seraient sans doute 
contents que des objets puissent trouver 
une deuxième vie plutôt que de finir dans 
les bennes de déchets. Tout ce qui peut être 
récupéré constitue un gain en matière de 
transport et de coût d’élimination et a donc 
une valeur économique et sociale. Le système 
en place fonctionne bien et semble apprécié. 

Autre nouveauté me tenant à cœur, 
l’installation cette année d’un composteur 
communal, qui permet de diminuer de 32,2% 
le volume de déchets voués à l’incinération. 
Mieux encore, on obtient des matières 
organiques, essentiellement composées 
d’eau, un fertilisant naturel, gratuit et de 
qualité. Que des avantages donc, sans oublier 
le lien social qui se crée autour d’un tel projet.  

Au chapitre projets, la Municipalité entend 
isoler le bâtiment des Dents-du-Midi en 
périphérie. Objectif : réduire la consommation 
d’énergie et, du même coup, le montant des 
factures de chauffage. Dans le même ordre 
d’idée, il est prévu d’abaisser l’intensité 
lumineuse de l’éclairage public nocturne  
- sur les lanternes à LED - de 10 à 20%. Et une 
étude est en cours pour la pose de panneaux 
photovoltaïques sur les toits des bâtiments 
communaux. 

Enfin… Les transports ! S’il n’est pas toujours 
possible de remplacer la voiture par le bus 
ou le vélo, n’oublions pas le covoiturage, 
qui permet de réaliser des économies. 
Pour nous le rappeler, quelques citoyens 
ont récemment constitué un groupe de 
mobilité douce. La Municipalité attend leurs 
propositions avec impatience. 

En résumé, je suis convaincue que chacun 
d’entre nous peut apporter sa pierre à l’édifice 
et contribuer à préserver notre planète. Vous 
trouverez peut-être quelques pistes dans ce 
numéro de Quand on parle du loup. D’ores 
et déjà, merci à tous de votre engagement, 
bonne lecture et meilleurs vœux pour les 
fêtes de fin d’année.

Christine Christen | Municipale

ÉDITO
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VOS INTERLOCUTEURS VOS INTERLOCUTEURS

Comptes, budget, taux d’imposition, 
décisions diverses et variées, presque tout 
ce qui concerne la Commune passe entre 
les mains du Conseil communal. Qui le 
compose ? Comment est-il organisé ? Quel 
rôle y tiennent les conseillers ? Présentation. 

Avant le conseiller, qui apparaît et disparaît 
tous les cinq ans au gré des élections, 
il y a le Conseil qui, lui, est un organe 
pérenne. Pouvoir législatif, il est notamment 
responsable du contrôle de la gestion de la 
Commune ; c’est lui qui valide le budget et les 
comptes annuels et fixe le taux d’imposition. 
Il est également appelé à se pencher sur les 
préavis préparés par la Municipalité dans des 
domaines aussi variés que l’aménagement 
du territoire, les dépenses exceptionnelles, 
les règlements communaux et les ententes 
intercommunales.

Des droits et des devoirs
A Corbeyrier, le Conseil communal compte 
30 membres, sans partis politiques. Les 
décisions y sont prises à la majorité. Que l’on 
siège au Conseil communal ou au Conseil 
national, être un « élu » du peuple donne du 
pouvoir, confère des droits et des devoirs.

Le conseiller a d’abord le droit à la parole. 
Il peut en disposer le plus simplement du 
monde en posant des questions lors des 

séances. Mais il peut aussi exercer son 
droit d’initiative : par un postulat, il invite 
la Municipalité à étudier l’opportunité de 
prendre une mesure dans un domaine 
particulier. En déposant une motion, il va 
plus loin en lui demandant de présenter une 
étude sur un objet déterminé́. 

Les devoirs du conseiller sont solennellement 
affirmés dans le serment promis par chaque 
élu lors de son entrée au Conseil : « Vous 
promettez d’exercer votre charge avec 
conscience, diligence et fidélité, de contribuer 
au maintien de l’ordre, de la sûreté et de la 
tranquillité publique, d’avoir, dans tout ce qui 
sera discuté, la justice et la vérité devant les 
yeux, de veiller à la conservation des biens 
communaux et de remplir avec intégrité et 
exactitude les diverses fonctions que la loi 
vous attribue ou pourra vous attribuer. » 

Des objets sous la loupe
Tout conseiller peut être appelé à faire 
partie d’une commission. Chaque préavis 
présenté par la Municipalité est ainsi 
examiné par une commission ad hoc, d’en 
général trois membres, nommés par le 
bureau du conseil. C’est l’occasion d’étudier 
un projet sous toutes ses coutures et 
de faire une recommandation de vote à 
leur collègues conseillers avant que la 
discussion ne soit ouverte.

LE CONSEIL COMMUNAL, QUÉSACO ? Deux autres commissions, permanentes 
celles-là, sont des organes de contrôle : il 
s’agit de la commission de gestion et finances 
et de la commission de recours en matière 
d’impôts et de taxes. Leurs membres, cinq 
pour la première et trois pour la deuxième, 

sont élus pour la durée de la législature. 
Sachez enfin que les séances du 
Conseil communal sont publiques. 
Elles ont lieu quatre fois par année. 
Les convocations, tout comme les 
décisions, sont affichées au pilier public. 

Baud Stéphane

Baud Valérie

Bochud Guy

Bournoud Pierre-Alain

Bugnion Jean-Louis | Président

Charpié Norbert | Commission de gestion

Charrière Louis | Commission de gestion

Dind Steve | Scrutateur

Dormond Marcel

Favre Robert

Gachoud Bernard | Vice-président

Giller Cédric

Henry Jean-Paul | Commission de gestion

Hentsch Pierre | Commission de gestion

Hentsch Vincent | Commission de recours

Imobersteg Nadia

Leyvraz Jean-Michel

Melet Alexandre | Commission de gestion

Métraux François

Métraux Michèle | Commission de recours

Minder Stéphane

Mottier Claude

Navioz Pierre, scrutateur

Nicolier Philippe

Pfister Dominique

Pittet Robin | Commission de recours

Ristori Jean

Tâche Jacques | Scrutateur suppléant

Tauxe Alexia | Scrutatrice suppléante

Tauxe Marc

Isabelle Bournoud | Secrétaire

Composition du Conseil communal | 2019-2020
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Il y a un peu plus de cinq ans, Sandra 
Charpié lâchait un poste de vendeuse 
dans la grande distribution pour reprendre 
l’épicerie de Corbeyrier. Un joli défi. Et 
un choix de vie qu’elle ne regrette pas. 
Aujourd’hui, elle multiplie les initiatives 
pour assurer un service optimal. 

En septembre 2014, après avoir mûrement 
réfléchi à son projet, Sandra Charpié a 
franchi le pas : reprendre l’épicerie du 
village. Quelques mois auparavant, elle était 
encore en poste à la caisse et au service 
après-vente de la Migros d’Aigle. Mais 
la trentenaire, gestionnaire de vente de 
formation, avait envie de plus d’authenticité 
et de contacts humains. 

Avec le recul, pas de doute, elle a fait le 
bon choix. « C’est une affaire qui roule », se 
réjouit-elle. Se dégager un vrai salaire ? Elle 
le pourrait. Elle ne préfère pas. Car cette 
maman de deux enfants n’est pas là pour 
faire fortune. Ainsi elle a préféré s’entourer 
d’une petite équipe de vendeuses, quitte à 
faire moins de profit. Son objectif : ouvrir 
tous les jours en assurant convivialité et 
service. Côté comptabilité, son mari Norbert, 
analyste financier de métier, valide cette 
option. Ensemble, ils ont trouvé leur rythme 
de croisière. Et les bonnes idées fleurissent 
à l’épicerie. La preuve par huit. 

1. Le retour du géant jaune
Souvenez-vous, en 2010, la poste de 
Corbeyrier mettait la clé sous le paillasson. 
Il aura fallu attendre l’ouverture de l’Epicerie 
des Robaleux pour qu’une agence postale y 
pose ses cartons, et garantisse à nouveau 
tous les services traditionnels d’un office 
normal. Une opportunité à saisir pour la 
gérante : « En plus du revenu fixe que cela 
représentait, la clientèle de la poste est 
venue s’ajouter à celle du magasin. Cela a 
aidé pour le démarrage. »

2. 1161 références, et plus si entente
On est bien loin du supermarché, mais vous 
trouverez à tous les coups de quoi vous 
dépanner ! L’Epicerie des Robaleux dispose 
de 1161 références. Dernière entrée en date, 
le café de Saveurs Pimenthé, torréfié à 
Lausanne. Suivront, du même fournisseur, 
le thé et les épices. Vous ne trouvez pas un 
article en rayon ? Aucun problème. Sandra 
Charpié fonctionne aussi par commande, 
capable de dénicher à peu près n’importe 
quel produit. 

3. Des livraisons à domicile
« Commandé aujourd’hui, livré dans les 48 
heures », promet l’Epicerie des Robaleux sur 
son site internet. Avis aux amateurs : il suffit 
de télécharger le formulaire, de le remplir 
et de le renvoyer par mail. Ou, plus simple 

LE PETIT GUIDE DE L’ÉPICERIE
GRAND ANGLE
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encore, de passer un coup de fil. A noter que 
la livraison sur la commune est offerte, et ce 
dès 50 francs d’achat.

4. Priorité au local
Pour l’heure, deux producteurs chablaisiens 
(l’un à Bex, l’autre à Vouvry) alimentent 
l’étal de fruits et légumes. Dans les vitrines 
réfrigérées, on trouve par exemple des 
yaourts et du lait de Boveau, des fromages 
de Tompey ou du Moléson. Au rayon terroir, 
le miel, les confitures et les sirops viennent 
de Corbeyrier ; les lentilles, la farine, le 
pain d’Aigle… Quant à la viande, quand c’est 
possible, elle est suisse. En jouant la carte 
du circuit court, Sandra Charpié ne s’est 
pas trompée. « C’est ce qui plaît le plus : 
les gens apprécient vraiment de pouvoir 
consommer local.»

5. Du poulet craquant
Tous les week-ends, l’épicerie propose des 
poulets fermiers, d’origine suisse bien sûr, 
rôtis sur place. Un succès. « Il faut d’ailleurs 
réserver avant le jeudi soir pour être sûr d’en 
avoir », avertit l’épicière.
 

6. Un rayon qui fait mousser
Grand amateur de bières, c’est Norbert 
Charpié qui a la main sur ce rayon. Il 
propose une sélection issue de la production 
des brasseries régionales et artisanales 
vaudoises. L’ assortiment varie au gré des 
saisons. De quoi se laisser tenter ! 

7. Cap sur le bio
Si le nombre d’articles en vente est limité, 
en raison de la surface disponible, il est une 
demande grandissante : le bio ! Le gros du 
travail : dénicher les fournisseurs. Difficile de 
les motiver à livrer à Corbeyrier. Qu’à cela ne 
tienne : c’est Sandra Charpié qui descend en 
plaine. Quelques fruits et légumes ont ainsi 
rejoint les étals. « Et ce n’est qu’un début », 
promet-elle. 

8. Vers moins de déchets
Prochaine étape, le vrac… Ce petit mot resté 
si longtemps inhabituel est en train de 
devenir un crédo pour combattre les déchets 
et le gaspillage alimentaire. Reste à définir, 
pour l’épicerie des Robaleux, quels produits 
s’y prêteraient le mieux. Affaire à suivre, donc.

GRAND ANGLE
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GRAND ANGLE GRAND ANGLE

Likez et abonnez-vous !

Si le site www.epiceriedesrobaleux.com permet de faire ses courses en tout temps, c’est 
aussi une source d’information sur les produits et les fournisseurs de l’épicerie. Active 
sur les réseaux sociaux, Sandra Charpié utilise Facebook en parallèle, notamment pour 
annoncer les nouveautés et communiquer les actions. Mais c’est surtout via l’application 
Whatsapp que les informations circulent. Pour faire partie du groupe, il suffit de 
s’annoncer à l’épicerie.  

Trois questions à Tiphaine, Sébastien et Martin, clients convaincus

« Nous revenons à l’essentiel »
Pourquoi faire vos courses à l’épicerie des Robaleux ?
C’est d’abord pratique de faire ses courses dans son village, les horaires nous conviennent 
bien. C’est aussi une volonté de soutenir un commerce de proximité et de redonner 
de la valeur aux producteurs locaux, en contournant les intermédiaires de la grande 
distribution. C’est également un moment de rencontre, un contact humain qui nous 
tient à cœur. Nous avons le pouvoir d’agir, nous le faisons, c’est aussi simple que ça.

Est-ce que vous avez dû renoncer à certaines choses ?
Privilégier un circuit court, c’est acheter des aliments de saison, locaux, frais et sains. 
Nous aimons prendre le temps de les cuisiner et de savourer ce que nous mangeons. 
Parfois, c’est tout simple: une soupe à la courge, un pain à l’épeautre et un morceau 
de Tompey. Nous n’avons jamais acheté de fraises en hiver ou de plats préparés, cela 
ne nous manque donc pas.

Certains diront que c’est tout de même moins cher de faire ses courses au 
supermarché…
C’est peut être un mauvais calcul. Essayez par exemple de passer tout droit devant le 
rayon jouets d’une grande surface avec un enfant… Et la stratégie est la même dans 
tout le magasin : ils font tout pour déclencher l’achat. Bref, à l’épicerie, nous revenons 
à l’essentiel, à ce dont on a vraiment besoin et au final on ne dépense pas plus. Et ça 
ne nous empêche pas d’acheter des glaces quand nous en avons envie !
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COMPTES ÉQUILIBRÉS, OU PRESQUE

Avec un déficit de 12’921 francs, le résultat 
de l’exercice communal 2018 est proche du 
budget établi en 2017. 

Les comptes et le rapport de gestion 2018 
ont été acceptés par le Conseil communal 
en juin dernier. A l’heure de défendre son 
bilan, la Municipalité se montrait plutôt 
satisfaite. Dans son préavis sur les comptes, 
elle relevait notamment : « L’augmentation 
des rentrées d’impôts a permis de couvrir 
les charges extrabudgétaires, générées 
par des rénovations et travaux d’urgence. » 
Parmi ceux-ci, la mise en place et le 
raccordement de trois citernes à eau au 
pâturage des Mandreys, ces installations 
ayant été détruites par des avalanches. 
La Commune a également procédé au 

rééquipement du café-restaurant de la 
Diligence après le départ de l’exploitant. La 
révision du réseau d’eau (voir en page 16…)  
a lui aussi pesé dans la balance. 

La dette nette par habitant, elle, remonte 
légèrement, à 798 francs.

Enfin en matière d’impôts, la stabilité est 
de mise. C’est à l’unanimité que le Conseil a 
accepté en septembre de maintenir le taux 
d’imposition à 74 points.

Avis aux intéressés, le rapport de gestion, 
ainsi que les comptes communaux - qui sont 
formellement des préavis municipaux - sont 
des documents publics, et donc consultables 
sur demande auprès du greffe municipal.

LA DILI DEVIENT LE QUART D’HEURE VAUDOIS

L’enseigne La Diligence a désormais une 
voisine en façade : « Le quart d’heure 
vaudois ». Arrivés début novembre, Myriam 
et Robert Läderach en sont les nouveaux 
gérants. Ils entendent faire la part belle 
à une cuisine familiale, gourmande et 
authentique.

Rien ne se perd, rien ne se crée, tout se 
transforme, même le café-restaurant de 
la Diligence ! Si le bâtiment conserve son 
identité, il accueille désormais en ses murs 
Le quart d’heure vaudois. 

Aux manettes, Myriam et Robert Läderach 
ont décidé de repartir à zéro. Aussi, tout 
modestement mais avec le désir de bien 
faire, ils œuvrent à satisfaire leurs clients. 
« Simplicité et convivialité sont nos maîtres 
mots », annonce le couple. La cuisine de 
Robert ? Essentiellement à base de produits 
locaux et surtout, faite maison. Sur la carte, 
spécialités au fromage côtoient viandes sur 
ardoise, bourguignonnes et pizzas. Mais on y 
trouve aussi quelques clins d’œil du patron, 
avec un hamburger robaleux ou encore un 
assiette « corbeyriarde ».

Le chef a peut-être passé ces dernières 
années en Valais, notamment à Riddes où il est 

encore domicilié, mais il se sent à Corbeyrier 
comme chez lui. Il apprécie de « jouer à 
domicile », comme il dit. Il a retrouvé ses 
fournisseurs chablaisiens, de vieux « copains » 
rencontrés alors qu’il travaillait à Leysin. Il 
sélectionne ses viandes avec soin, ainsi que 
ses fromages, qui viennent de L’Etivaz. Il ne 
propose que des bières suisses et, forcément, 
des vins de la région. N’allez pas le chercher 
sur le terrain de la politique, l’homme affirme 
qu’il est PDC. « Pas du coin », si vous préférez.

Entre l’organisation de brunchs dominicaux, 
la distribution de cartes de fidélité, les 
Läderach ont de la suite dans les idées. Eux-
mêmes parents de deux filles, ils n’ont pas 
oublié les familles et transformé le bureau en 
salle de jeux. « Chez nous, tout le monde est 
le bienvenu : les chiens, les chats, et même 
les belles-mères », poursuivent-ils dans un 
éclat de rire. Il ne reste donc plus qu’à y aller !
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PORTRAIT

Guy Bochud, c’est un visage, un regard, un 
corps, de l'épaisseur, une voix. Ce qu’on 
appelle, au cinéma, une présence. A 66 ans, 
l’homme de théâtre y a d’ailleurs décroché 
son premier grand rôle.

S’il habite Vers-Cort aujourd’hui, Guy Bochud 
a grandi « chez les Bolzes ». Comprenez dans 
la basse-ville de Fribourg. « Des favelas », 
esquisse-t-il, passant rapidement sur ce 
côté un peu Zola de sa bio et préférant 
revenir au vif du sujet : le théâtre. Tout petit, 
il en rêvait déjà. « Mon père était d’accord, 
mais m’a demandé de choisir un métier 
avant. Je suis donc boucher-charcutier, ce 
qui me fait un point commun avec Delon », 
raconte-t-il sourire aux lèvres. 

En quelques minutes, il égrène les souvenirs. 
Son adolescence à Vallorbe, le Conservatoire 
de Lausanne, les cours d’interprétation à 
Paris. Et puis les planches : trente-cinq ans 
de lever de rideau, deux écoles de théâtres 
- à Morges et Yvorne - et des dizaines de 
pièces au compteur, avec des pros, des 
amateurs. A-t-il bien gagné sa vie ? « Le 
plaisir n’a pas de prix », répond-il. Rien de 
plus éloigné chez lui que l'image d’un acteur 
narcissique sans cesse penché sur son 
image. Meilleur pour le doute que pour le 
dogme, plus sourcier que sorcier, Guy Bochud 
estime que « la perfection n’existe pas ».  

Qu’il joue ou qu’il dirige des acteurs, ce fan 
de Samuel Beckett, grand admirateur de 
Michel Bouquet et disciple de Louis Jouvet, 
continue de chercher. Trouve parfois. Mais 
explore encore. Ceux qui le côtoient parlent 
de sa persévérance, de sa précision. « Il 
donne toujours à réfléchir sur la façon 
d’aborder un personnage », précise Pascal 
Chevrier, de la troupe du Pavé, à Villeneuve.

Cet été, Guy Bochud a déserté la Suisse 
pour tourner dans un long métrage, inspiré 
du Don Quichotte de Cervantes. C’est le 
scénariste du film, un ami, qui lui a proposé 
de passer le casting. Et le réalisateur Jon 
Ford lui a confié le rôle du curé du village, un 
homme décati, alcoolique, un brin mystique. 

Si la production vise un rayonnement 
international, Guy Bochud, lui, garde les 
pieds sur terre. Aujourd’hui, il s’attelle à un 
nouveau défi : l’écriture. Il vient de terminer 
sa première pièce, qu’il compte bien 
présenter à Corbeyrier. Le cinéma était-il 
une aventure sans lendemain ? « On m’a dit 
qu’avec ma gueule, je pouvais cartonner 
aux Etats-Unis », répond-il avec l’air de ne 
pas y croire. « Faire un film, c’était déjà 
un rêve. Tout ce qui vient en plus, c’est du 
bonus. » Triomphant modeste, Guy Bochud a 
la soixantaine calme et souveraine. Que lui 
souhaiter de plus ? 

GUY BOCHUD, DU THÉÂTRE AU CINÉMA
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LE CHIFFRE

Pour faire la chasse aux fuites d’eau, la 
Commune a fait installer 40 capteurs sur 
le réseau. Un investissement mais à l’heure 
du bilan, le bénéfice ne fait pas un pli. 

Chaque minute, ce sont 126 litres - l’équivalent 
d’une baignoire ! - qui fuitaient dans la nature. 
Soit 7500 litres par heure. Ou 181’440 litres 
par jour. Ou 66’225’600 litres par an !

Relativement inquiétante, cette perte 
représentait environ 30% de la capacité de 
nos sources en temps normal. En période 
de sécheresse, comme ce fut par exemple 
le cas en automne 2018, les fuites pouvaient 
donc s’avérer plus importantes que la 

production des captages. D’où l’urgence de 
les détecter et les réparer.

Depuis mai 2019, quarante capteurs acoustiques 
scrutent continuellement le réseau. Leurs 
enregistrements, réalisés la nuit pour éviter les 
bruits parasites, sont transmis sous forme de 
rapport mensuel à la Municipalité. 

Sur les six derniers mois, sept réparations 
ont ainsi pu être effectuées. Un bon début. 
Mais il s’agit d’une bataille au long cours. La 
surveillance va se poursuivre ces prochaines 
années.

Christian Roubaty, Municipal

126 LITRES PAR MINUTE DANS LA NATURE PIÉTONS EN SÉCURITÉ

Pour faire ralentir les automobilistes un peu trop pressés, la Municipalité a procédé à des travaux 
de marquage des routes dans le village. Si la seule présence de ces bandes jaunes sur la 
chaussée ne suffit pas à assurer la sécurité des piétons, elle a le mérite d'attirer l'attention et, 
espérons-le, de faire lever le pied à certains. D'autres mesures pourraient compléter le dispositif. 
Elles sont actuellement à l'étude.
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INTERVIEW

service de visibilité, contact et prévention. 
Le but étant de renforcer le sentiment de 
sécurité dans les localités visitées.

Comment vous organisez-vous sur place ?
Une fois installés à un endroit visible, les 
gendarmes se répartissent les tâches. 
L’un reste dans le bus pour l’accueil et les 
deux autres patrouillent dans la commune 
à pied ou à vélo. Ils sont à disposition pour 
des conseils, répondre à des questions, 
enregistrer une plainte, remplir un formulaire 
de perte de document, faire de la prévention, 
ainsi qu’accomplir toutes les tâches pouvant 
incomber à un policier. Suivant la nature du 

cas à traiter, celui-ci sera alors transmis 
au poste de gendarmerie d’Aigle, qui reste 
la porte d’entrée principale en matière de 
proximité.

Quel accueil recevez-vous à Corbeyrier ?
Au fil de nos passages réguliers, les 
Robaleux s’habituent à la vue des équipages 
et à les solliciter en cas de besoin. A chaque 
contact du citoyen, le retour est positif.  
La population ne voit plus la police comme 
un outil de répression, mais aussi une 
entité capable de résoudre des problèmes 
d’incivilité pouvant contribuer à diminuer le 
sentiment d’insécurité.

Equipés, les deux fourgons du service de proximité permettent de proposer 
tous les services d’un poste «normal». 

INTERVIEW

Déposer une plainte pénale, remplir un 
formulaire pour un objet que l’on aurait 
trouvé ou perdu, c’est possible même à 
Corbeyrier ! En effet, deux fourgons de 
la gendarmerie vaudoise sillonnent tout 
le canton. Présentation de ce service 
itinérant avec l’adjudant Mario Messina, 
chef du détachement de proximité de la 
police cantonale.

Mario Messina, quel objectif poursuivez-
vous avec ces postes mobiles ?
La création de ce concept de proximité 
a été motivée par la volonté de créer un 
rapport privilégié avec les citoyens. Des 
contacts au cours desquels ils peuvent 
faire part de problèmes récurrents auprès 
d’un personnel à l’écoute, flexible et réactif. 
Ce service assure une présence régulière 

de gendarmes dans les communes du 
canton qui n’ont pas de police communale.

A quelle fréquence visitez-vous les 
communes ?
Le rythme varie. A Corbeyrier, la venue du 
poste mobile est prévue tous les deux mois. 
Toutefois rien n’est figé et la cadence des 
présences peut être modifiée, sur requête 
de la Municipalité.

Deux bus de proximité sillonnent le canton, 
comment sont-ils équipés ?
Comme un poste de gendarmerie 
normal, avec informatique embarquée, 
radio, téléphone et matériel de première 
intervention. Outre les patrouilles pédestres, 
nos gendarmes utilisent également des 
vélos. Deux à trois policiers assurent ce 

« UNE POLICE MOBILE, FLEXIBLE ET RÉACTIVE »
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LA COMMUNE HÉRITIÈRE

La Commune de Corbeyrier vient de toucher 
un héritage de quelques milliers de francs. 

La somme n’est pas étourdissante, mais 
elle est évidemment bienvenue. Elle a été 
laissée par une résidente de l’EMS Victoria, 
décédée en février 2016 sans avoir pris 
de disposition pour répartir ses avoirs. En 
l’absence d’héritier légal, la règle exige alors 
un partage équitable entre le Canton et la 
Commune de domicile.

Pourquoi aura-t-il fallu attendre trois ans 
et demi pour que Corbeyrier puisse en 
bénéficier ? C’est le temps qu’auront duré 
les investigations de la Justice de Paix du 

district d’Aigle avant d’admettre que ces 
fonds étaient effectivement en déshérence. 

Appelé à valider la transaction, le Conseil 
communal a logiquement accepté cette 
succession. Le montant, environ 60’000 
francs, sera soumis à la péréquation 
financière. Alors que la moitié sera 
retournée par le biais de la facture 
sociale, le solde restera à disposition de 
la Commune. S’agissant d’un héritage dicté 
par la loi, aucune exigence particulière 
n’a été laissée par la défunte. Mais 
pour la Municipalité, il y a une grande 
responsabilité à faire de ce « cadeau »  
le meilleur usage.

Rendre à la nature ce qui appartient à la nature. Tel était l’objectif des travaux d’aménagements du Grand Canal, 
initiés en début d’année 2019. Un objectif atteint, puisque le chantier a été inauguré le 9 septembre en présence 
des autorités et des acteurs du projet, dont Monique Tschumi (à droite).

LE GRAND CANAL À NOUVEAU LIBRE

Réalisés sur un tronçon de 1,3 km, ces aménagements sont les plus longs de ce type menés dans le canton de Vaud. En 
cédant une parcelle forestière en bordure du cours d'eau, la commune de Corbeyrier était associée au projet, soutenu 
par la Confédération et Romande Energie. 



22 23HIVER - PRINTEMPS | 2019 | 2020 HIVER - PRINTEMPS | 2019 | 2020

LE SAVIEZ-VOUS

Lors de la dernière Fête des vignerons, 
Cyrille Bonjour s’est vu remettre une 
médaille d’argent. Un résultat qui 
confirme le savoir-faire et la maîtrise de 
ce vigneron qui, depuis 2015, s’occupe des 
deux parcelles de vignes appartenant à la 
Commune de Corbeyrier.  

Cela ne saute peut-être pas aux yeux mais 
Corbeyrier fait aussi partie des communes 
viticoles vaudoises. Elle possède en effet 
environ un hectare de vignes, situé sur le 
territoire d’Yvorne, en lisière de forêt, au 
lieu-dit Plan d’Essert. Une autre parcelle, 
d’à peine 300 mètres carrés celle-là, lui 
appartient également. C’est le Clos des 
Robaleux, à Vers-Morey. 

Médaillé d’argent
Plantées dans les années septante, 
exploitées quarante ans durant par Richard 
Melet, toutes deux sont aujourd’hui louées 
par Cyrille Bonjour. Âgé de 44 ans, détenteur 
d’un savoir-faire unique et fier de participer 
à la production de vins dont il apprécie 
l’excellence, l’homme porte une triple 
casquette : à la tête d’un domaine familial 
à Lutry, il cultive des vignes pour son propre 
compte mais travaille aussi comme vigneron-
tâcheron pour la maison Obrist. Tout au long 
de l’année, il bichonne 14 hectares de terres. 
Un investissement à plein temps, en toutes 
saisons, reconnu à sa juste valeur lors de la 

dernière Fête des vignerons : Cyrille Bonjour 
y a décroché une médaille d’argent, se 
classant à un excellent 10e rang. 

VIGNES ENTRE DE BONNES MAINS

Vigneron, le roi de la fête
Alors que partout en Europe, on choisit 
souvent de fêter le vin, en Suisse, 
c’est le vigneron-tâcheron qui est fait 
roi. Mais comment est-il désigné, cet 
ouvrier de la terre, à la fois à l’origine 
et au cœur de la Fête des vignerons? 
Voilà la mission première de la 
Confrérie des Vignerons: encourager 
et promouvoir la perfection de la 
culture de la vigne pour couronner les 
meilleurs. Pour ce faire, elle nomme 
une commission d’experts chargée 
du contrôle des vignes, qui arpente 
et note trois fois l’an une surface de 
286 hectares entre Pully et Lavey. Au 
printemps, elle observe l’évolution de 
la vigne, la taille, le maintien du sol 
et la lutte contre l’érosion; en été, 
le bourgeonnement, les soins à la 
plante, la lutte contre les ravageurs; 
en automne, la maîtrise de la récolte. 
Tous les trois ans, le classement 
obtenu donne lieu à une cérémonie, 
la Triennale, au cours de laquelle 
des récompenses sont distribuées 
aux vignerons-tâcherons placés 
sous le contrôle de la Confrérie. 
Et, une fois par génération environ, 
cette cérémonie prend une ampleur 
exceptionnelle pour donner la Fête 
des Vignerons.
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Chaque hiver, on observe une présence 
importante des chenilles processionnaires 
dans le Chablais. C’est aussi le cas à 
Corbeyrier. Avec leurs airs duveteux, on aurait 
presque envie de les titiller. Attention, danger !

Méfiez-vous, un pique-nique printanier à 
l'ombre d’un pin peut se solder par une 
crise d'urticaire géante. Pas à cause des 
sandwichs maternellement préparés, mais 
des chenilles processionnaires qui cassent 
la croûte, elles aussi, sur les hauteurs 
des résineux. Ces insectes ont en effet 
pour fâcheuse habitude de larguer, en 
réponse à la menace d'un prédateur ou 

d'un quelconque contact, un allergène 
puissant. Il s'agit en l'occurrence de poils 
toxiques et acérés comme des flèches 
qu'elles serrent dans des petits sacs, aux 
plis de leurs anneaux, sous leur longue soie 
duveteuse. Leurs propriétés urticantes 
peuvent provoquer des troubles ou des 
réactions graves (œdème, démangeaison, 
asthme, etc.).

Agissez avant le 30 janvier
La Municipalité rappelle qu’en vertu d’un 
arrêté du Conseil d'Etat du 7 décembre 2005, 
les propriétaires, locataires, usufruitiers, 
fermiers ou exploitants des fonds portant 

CHENILLE PROCESSIONNAIRE,

Quand elles se réveillent de leur repos hivernal, 
les chenilles quittent leurs nids en procession, d’où leur nom.

LA SALE BÊTE QUI MONTE QUI MONTE

des pins atteints par des colonies de 
chenilles sont tenus de détruire les nids 
dès leur apparition et jusqu'au 30 janvier de 
chaque année. 

La méthode la plus efficace est mécanique : 
elle consiste à couper les nids au sécateur 
et les détruire par le feu. 

Si elles ne sont pas éliminées en début d’hiver, 
les chenilles attendent des températures 
plus clémentes pour quitter les hauteurs et 
aller s'enterrer. Il est alors possible de les 
capturer lors de la procession en utilisant un 
piège écologique, mais il faut que ce dernier 

soit installé avant le 30 janvier. Comme pour 
les nids, son contenu doit ensuite être brûlé. 

Quel que soit le moyen privilégié, des 
précautions s’imposent : habillez-vous 
correctement, mettez un foulard autour 
du cou, couvrez votre bouche et portez des 
gants et des lunettes de protection.

Pour éviter les problèmes, il faut éliminer les chenilles quand elles sont dans leurs nids.

Plus d’informations :
www.vd.ch/chenilles-processionnaires
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LA SARSE REVISITÉE

LA BONNE IDÉE

Les contes et légendes celtes vous font 
rêver ? Alors à votre plume ! En marge du  
13e Festival celtique, les 26 et 27 juin 
prochains, un concours de contes est 
organisé. Les lauréats verront leurs textes 
mis en scène et racontés.

Faites marcher votre imaginaire ! La grande 
nouveauté du Festival celtique est un 
concours de contes. « Tout le monde peut y 
participer, enfants, adultes, en individuel, en 
collectif ou encore en famille », encourage 
Myriam Pfister, initiatrice du projet. 

Sur le thème des contes et légendes, 
l’histoire doit se référer à la vie et aux 

mœurs de la culture celtique. Les lauréats, 
désignés par un jury de 9 personnes, seront 
invités personnellement à une présentation 
publique, organisée le samedi du festival. 
Ils y verront leur création mise en scène 
et racontée. Suivra ensuite l’édition d’un 
recueil des contes primés, accompagnés de 
quelques morceaux choisis. 

Alors qu’elle soit de canard, d’albatros, de 
hibou, de phénix ou de dragon… Prenez votre 
plus belle plume !

IL ÉTAIT UNE FOIS… UN CONTE CELTIQUE !

Plus d'informations : 
www.festival-corbeyrier.ch (le dernier délai 
des textes est fixé au 31 janvier)

Aujourd’hui, il faut cinquante minutes pour aller de l’entrée 
du tunnel aux Agites, en évitant le goudron et l’obscurité. 

Le long du chemin, des murs de pierres sèches 
témoignent de l’histoire millénaire de ce passage 
inscrit à l’inventaire des chemins historiques suisses. 

Ancien chemin muletier, le sentier de la Sarse a été 
réaffecté par le Groupement forestier des Agittes.
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ÉCLAIRAGE

Renouée du Japon, berce du Caucase, 
sumac… Leurs noms résonnent comme 
une invitation au voyage mais attention, ces 
plantes sont du genre invasives. Une fois 
installées, difficile de s'en débarrasser. Hors 
de question de les composter ; elles doivent 
être incinérées avec les ordures ménagères.

Prendre le mal à la racine, dès le printemps. Voilà 
la seule solution pour espérer freiner l’expansion 
des espèces exotiques dites envahissantes. 
Venues d’Asie ou encore d’Amérique du Nord, 
introduites accidentellement ou non, leur 
impact est négatif à plus d’un titre : elles 
appauvrissent la biodiversité et les paysages 
car elles occupent souvent le sol sans partage 
après avoir étouffé la flore indigène. La faune 
locale, qui n’est pas adaptée à ces intruses, se 
raréfie ou disparaît. Leur présence augmente 
considérablement les coûts d’entretien des 
espaces verts, des routes, des rives des cours 
d’eau. Certaines sont nuisibles pour l’homme, 
puisqu’elles provoquent des allergies ou de 
graves brûlures de la peau.

Aux armes, citoyens  !
La région de Corbeyrier n’est pas épargnée. On 
trouve actuellement sur le territoire 7 espèces 
figurant sur la liste des plantes nuisibles. En 
aucun cas, elles ne doivent être compostées.
Si vous en avez déjà chez vous, armez-vous de 
patience : il faut en général intervenir plusieurs 

années avant de réussir à s’en débarrasser ! 
Chaque espèce a son propre mode de 
propagation ou de régénération. Il est donc 
important de lui appliquer au bon moment la 
méthode de lutte la plus efficace. Dans tous les 
cas, il s’agit d’éviter les pesticides et d’agir avec 
méthode :

 ✏ Couper ou arracher les tiges, et, si 
possible, déterrer les racines, ne pas 
laisser des morceaux de racines ou de 
tiges sur le terrain (reprise assurée !)

 ✏ Éliminer en mettant immédiatement en 
sac pour élimination par incinération 
avec les ordures ménagères – pas de 
compostage

 ✏ Replanter des espèces indigènes (saule, 
cornouiller, sureau, ortie, clématite, …) 
pour occuper le terrain

 ✏ Surveiller la repousse (jusqu’à dix ans 
pour certaines espèces) et poursuivre 
l’élimination

STOP AUX « ENVAHISSEUSES »
ÉCLAIRAGE

Vergerette annuelle

SumacRobinier faux-acacia

Renouée du JaponLaurier-cerise

Buddleia de DavidBerce du Caucase

7 plantes à abattre
Même si vous les trouvez jolies, 
et qu’elles plaisent aux abeilles, 
n’introduisez pas de plantes 
envahissantes dans votre jardin. 
N’achetez pas celles que vous 
trouverez encore en vente libre, 
comme la laurelle ou le buddleia. 

Plus d’informations :
https://www.vd.ch/themes/environnement/
b i o d i v e r s i t e - e t - p a y s a g e / e s p e c e s -
exotiques-envahissantes

Pour des conseils en matière d’élimination ou 
une intervention sur place (selon les espèces) : 
Laurent Fivaz
Centre forestier des Agittes | 079 832 72 44



LE HANGAR DES PAQUAYS SORT DE TERRE

Validée par le Conseil communal en 2017, la construction d’un nouveau hangar est en cours au domaine 
des Paquays, propriété de la Commune de Corbeyrier. Après les travaux de fondations, réalisés 
l’automne passé, Serge Aeppli a profité de la météo clémente de ces derniers mois pour se lancer dans 
le montage de la structure métallique.
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PLUS VERTE LA VIE, GRÂCE AU SOLEIL

Dans le cadre d’un programme de 
SuisseEnergie, le Parc naturel régional 
Gruyère Pays-d’Enhaut coordonne une 
démarche globale de promotion des 
installations photovoltaïques auprès des 
communes membres. 

Guidée par le Parc naturel régional Gruyère 
Pays-d’Enhaut, l’action de promotion des 
installations photovoltaïques, à travers 
une procédure d’appel d’offres groupé, 
a bien démarré. Plus de 200 personnes 
ont participé aux séances d’information 
mises sur pied cet automne. Ils étaient 
notamment une cinquantaine à assister à 
celle de Corbeyrier, le 11 septembre dernier.

Une première étape vers le solaire
Présenté par Stéphane Genoud, professeur 
en management de l’énergie auprès de la 
HES-SO Valais-Wallis, le processus Group-
it a convaincu la moitié de l’assistance : 
26 personnes ont en effet confirmé leur 
intérêt pour participer à ce projet de 
transition énergétique.

Pour commencer, il s’agit de réaliser 
une estimation sommaire et de définir 
le potentiel de leur maison, le tout sans 
engagement. Dans un deuxième temps, une 

étude plus approfondie est réalisée. Si le 
propriétaire décide de poursuivre, un appel 
d’offre est alors lancé auprès de différents 
installateurs régionaux présélectionnés 
par la HES-SO. Au final, le regroupement 
de plusieurs offres doit permettre une 
meilleure synergie et un meilleur rapport 
qualité-prix. 

Christian Roubaty, Municipal

L’idée du projet GROUP-IT 
est d’offrir aux citoyens un tremplin 
vers la transition énergétique, via une 
installation photovoltaïque clé en main. 
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QUIZQUIZ

1. A quel ordre animal 
appartient la chauve-souris ?
a..............................................talpidés
b..........................................chiroptères
c..........................................murinés
d..........................................passéridés

2. Combien de piquants 
à un hérisson adulte en moyenne sur son dos ?
a..........................................7500
b..........................................5000
c..........................................3500
d..........................................1200

3. Quelle est l’espérance de vie d’une fouine ?
a..........................................18 ans
b..........................................9 ans
c..........................................6 ans
d..........................................12 ans

4. Pour trouver ses repas, quelle distance 
peut parcourir un vautour fauve ?
a..........................................600 km
b..........................................400 km
c..........................................100 km
d..........................................50 km

5. Combien de dents 
possède un chamois adulte ?
a..........................................24
b..........................................48
c..........................................16
d..........................................32

6. A qui appartient cette empreinte ? 
a..........................................loup
b..........................................lynx
c..........................................renard
d..........................................blaireau

À POILS OU À ÉCAILLES ?CONNAISSEZ-VOUS VOS VOISINS À PLUMES,

7. Quel est le poids 
de la salamandre tachetée ?
a..........................................100 gr
b..........................................70 gr
c..........................................50 gr
d..........................................20 gr

8. Combien de temps 
dure la gestation de l’écureuil roux ?
a..........................................24 jours
b..........................................32 jours
c..........................................38 jours
d..........................................54 jours

9. Les vipères hivernent de novembre à avril. 
A quelle profondeur s’enfouissent-elle ?
a..........................................30 cm
b..........................................10 cm
c..........................................50 cm
d..........................................80 cm

10. Quelle est la vitesse de pointe 
d’un chevreuil ?
a..........................................120 km/h
b..........................................98 km/h
c..........................................72 km/h
d..........................................47 km/h

1.	 La chauve-souris 
	 appartient à l’ordre des chiroptères 
	 (« chiro » main et « ptère » aile).

2.	 Le hérisson adulte possède jusqu’à 
	 7500 piquants qui se renouvellent
	 tous les 18 mois environ.

3.	 Une fouine peut vivre 
	 12 ans à l’état sauvage 
	 et jusqu’à 18 ans en captivité.

4.	 Le vautour fauve 
	 peut parcourir 400 km par jour 
	 à la recherche de nourriture. 

5.	 Comme l’homme,
	 le chamois possède 32 dents.

6.	 Il s’agit d’une empreinte de lynx, 
	 qui, comme tous les félins 
	 (excepté le guépard), 
	 a des griffes rétractables.

7.	 La salamandre tachetée pèse environ 
	 50 grammes pour 20 cm de long.

8.	 La gestation de l’écureuil roux 
	 dure environ 38 jours.

9.	 Les vipères s’enfouissent 
	 à 30 cm de profondeur 
	 dans des galeries naturelles. 
	 Elles y vivent en léthargie, 
	 sans être totalement inertes.

10.	 Le chevreuil est le deuxième animal 
	 le plus rapide au monde, 
	 avec une vitesse de pointe de 98 km/h.

Réponses

Corbeyrier abrite une faune riche et diversifiée. Vautour, écureuil, chamois, etc. Que savez-
vous de ces animaux qui peuplent nos forêts et nos jardins ? Testez vos connaissances avec 
ces quelques questions. 
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JUSQU’AU 
24 DÉCEMBRE
Fenêtres de l’Avent 

19h | Chez l’habitant
Confrérie du Loup

7 DÉCEMBRE
Marché de Noël

10h - 16h | Collège de Corbeyrier
Association des artisans 

et commerçants

8 DÉCEMBRE 
Concert de l’Avent

17h | Temple de Corbeyrier
Fanfare de Saint-Triphon

17 DÉCEMBRE
Noël des retraités 

(sur invitation)
12h | Grande salle de Corbeyrier

Municipalité

18 DÉCEMBRE
Culte et Noël des enfants

19h | Temple de Corbeyrier
Paroisse et Ecole de Corbeyrier

21 DÉCEMBRE
Soirée feu & contes en forêt

17h | Canapé forestier (La Feuille)
Confrérie du loup, Ecole de Corbeyrier, 

Groupe forestier des Agittes

31 DÉCEMBRE
1ER JANVIER

Tournée des tambours
Minuit - 20h | Itinérant 

Jeunesse l’avenir

1ER JANVIER
Vin chaud
20h | devant l’Epicerie 
Epicerie des Robaleux

4 JANVIER
Fête du petit Nouvel An
19h | Grande salle de Corbeyrier
Jeunesse l’avenir

9 MAI
Soirée annuelle du chœur
20h | Grande salle de Corbeyrier
Chœur de Loup

6 JUIN
Entretien des sentiers
(sur inscription)
Municipalité

26 & 27 JUIN
Festival celtique
Confrérie du Loup

3 & 4 JUILLET
Fête du tir
Stand de tir
Abbaye de Corbeyrier

1ER AOÛT
Fête nationale
Municipalité, 
avec Jeunesse et Pompiers


